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  Note verbale datée du 3 octobre 2001,  
adressée au Secrétaire général par la Mission permanente  
du Kenya auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 La Mission permanente de la République du Kenya auprès de l’Organisation 
des Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire général de l’Organisation 
et a l’honneur de demander que le Kenya soit admis en tant que membre du Comité 
exécutif du Programme du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés. 

 Depuis de nombreuses années, le Kenya a accueilli un grand nombre de 
réfugiés et continue à le faire. Le Kenya a également participé d’une manière très 
active aux réunions du Comité exécutif. Le Gouvernement kényen estime que la 
qualité de membre du Comité exécutif permettra au Kenya de jouer un rôle encore 
plus important dans les questions relatives aux réfugiés. 

 

 


